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Les valeurs républicaines constituent le socle sur lequel repose notre démocratie 
et notre cohésion sociale. En France, ces valeurs sont bien plus qu’un simple 
héritage historique ; elles sont les principes directeurs qui orientent nos choix 
politiques, notre manière de vivre ensemble et notre engagement quotidien 
pour la liberté, l'égalité et la fraternité. Aujourd'hui plus que jamais, il est 
essentiel de rappeler et de défendre ces valeurs face aux défis contemporains 
qui menacent parfois l'unité nationale. En ces temps troublés que nous vivons, 
il me parait primordial de revenir aux fondements de notre République. Nos 
valeurs de liberté, d'égalité et de fraternité doivent guider notre action collective.

 - La liberté, d'abord, cette liberté durement acquise qui nous permet de penser, 
de nous exprimer et d'agir en citoyens libres. C'est le socle de notre démocratie, 
qu'il faut sans cesse défendre face aux tentations autoritaires.

 - L'égalité ensuite, cette exigence de justice et d'équité qui doit s'appliquer 
à tous, sans distinction. L'égalité des droits, mais aussi l'égalité des chances, 
pour permettre à chacun de s'épanouir et de réussir.

 - Enfin, la fraternité, cet esprit de solidarité qui nous unit au-delà de nos 
différences. C'est le ciment de notre vivre-ensemble, la force qui nous permet 
de relever les défis collectifs. 

Dans un monde en perpétuelle évolution, où les tensions sociales, les inégalités 
et les divisions peuvent fragiliser le tissu social, il est impératif de réaffirmer 
ces valeurs républicaines. Les défis actuels – qu’ils soient liés à la montée des 
populismes, aux questions de laïcité, à l'intégration des jeunes dans la société, 
ou encore aux fractures sociales et territoriales – appellent à un renforcement 
de notre unité autour de ces principes.

Liberté, égalité, fraternité : ces valeurs républicaines sont plus que jamais 
nécessaires pour traverser les crises et construire un avenir commun. Elles 
doivent guider nos choix et notre action, à tous les niveaux de la société.

Est-ce en restant fidèles à ces principes fondateurs que nous pourrons surmonter 
les divisions et rebâtir la confiance ? 

Pascale GILLET
Maire de Baud

PRIX FACILE À LIRE

LA NATURE AU CŒUR DU QUATRO
Tout au long du mois, la nature s’invite 
au Quatro avec des animations riches et 
variées, pour éveiller notre sensibilité à 
l’environnement et célébrer le vivant.

Du 1er au 30 avril - Mezzanine : Exposition 
« L’Arbre m’a dit »
Une invitation à écouter les arbres et 
à découvrir leur sagesse à travers une 
exposition artistique et poétique.

Samedi 5 avril : Journée nature
10h30-12h30 : Grainofête – Échangez des 
graines, découvrez des variétés locales et 
repartez avec un petit bout de nature.
15h : Atelier musique verte – Un moment 

ludique et créatif pour explorer les 
merveilles de la biodiversité. Animé par 
Jean-Yves Bardoul.
18h : Spectacle de Jean-Yves Bardoul
un spectacle où science, bricolage et 
humour se rencontrent ! Un moment de 
rire et d’étonnement garanti, à savourer en 
famille ou entre amis.

Vendredi 25 avril - Le Scaouët - 20h30 : 
Rencontre avec Inès Léraud et 
Léandre Mandard
Champs de batailles est une bande 
dessinée explore les conséquences sociales, 
écologiques et humaines de la politique de 
remembrement en France.

La médiathèque est heureuse 
de participer à l’opération du 
Prix Facile à Lire Bretagne !
Ce prix met en avant des 
ouvrages accessibles à tous, 
avec des textes clairs, illustrés 
ou adaptés. L’objectif  : donner 
le goût de la lecture à chacun, 
même aux moins à l’aise avec 
les livres. Venez découvrir la 
sélection et voter pour votre 
coup de  cœur ! Une opération 
que se déroule jusqu’à fin mai.
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Du 1er au 30/4 : Exposition « L’arbre m‘a dit » 
de Jean-Pierre Siméon et Zaü.
1/4 : Café causerie.
1, 22 et 29/4 : Conversation en anglais
4/4 : Sieste musicale + Soirée jeux de société.
5/4 : Grainofête + atelier nature + spectacle 
Normalement ça marche de Jean-Yves 
Bardoul.
9/4 : Atelier peinture végétale (enfants).
10/4 : Tournoi de jeux vidéo en duo.
24/4 : Les colporteurs et la musique orale 
(Maison Des Arts).
25/4 : Rencontre d’auteurs Champs de bataille 
(Attention événement au Scaoüet).
26/4 : Scrapbooking.
+ Les samedis, retrouvez une animation 
dans le cadre des « Retours du marché ».
>>> Inscriptions sur le www.lequatro.fr.

LE MUSÉE SE TRANSFORME EN BISTROT
En apparence bien différents, le bistrot et 
la carte postale partagent des fonctions 
essentielles, celles de la transmission et de 
liens entre les gens.

Une exposition immersive et interactive 
à voir du mardi au dimanche de 14h 
à 18h.
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Informations municipales Les Rendez-vous du mois d'Avril

Quand ?Quand ? Où ?Où ? Quoi ?Quoi ?

Samedi 12 Salle du 
Scaouët

38ème fête Bavaroise à partir de 19h avec l’orchestre Challenger 
et la kolossal choucroute. Profits reversés aux associations 
"Un coup de pouce pour Sabira" et "Le kif de Maëlys". Plats à 
emporter uniquement sur réservation.

Lundi 14 Auditorium
du Quatro

Conférence "talismans, sortilèges et médecine populaire" 
organisée par le groupe Histoire et Patrimoine du Pays de Baud 
et présentée par Korantin Denis, à partir de 14h.

Mercredi 23 Boulodrome 
du Scaouët

Concours de boules bretonnes pour les retraités à partir de 14h, 
organisé par la Boule Baudaise. Tirage à la mêlée.

Vendredi 25 Quatro

Vous êtes parent d'un élève de primaire et votre enfant à des 
difficultés à lire ou à écrire ? La MSP Santé des Trois rivières 
organise une soirée échanges et conseils avec des orthophonistes, 
de 18h à 19h. Inscriptions et renseignements au 07 63 74 55 17.

Samedi 26
Marché     

hebdoma-
daire

Vente de bouillie de millet sur le marché hebdomadaire 
organisée par l'école Diwan de Baud.

Samedi 26
Maison des 

Arts / Salle du 
Scaouët

Le groupe Larêt-Hi organise une conférence à l'auditorium de 
la Maison des Arts de 17h30 à 19h pour mieux comprendre 
les subtilités de la Gwerz, suivi d'un concert à partir de 20h 
dans la salle du Scaouët.

Dimanche 27 Village de 
Cranne

Rando Gourmande organisée par l'école Sainte-Anne. Départ 
entre 9h30 et 10h30 au village de Cranne. Parcours de 5,5 km, 
9km ou 16km. Tarif : adulte 14€, enfant de -12ans 6€.
Inscriptions sur HelloAsso jusqu'au 20 avril.

Dimanche 27 Espace L'Idée 
Halle 

 Le club philatélique de Baud organise un salon multicollections 
dédié aux timbres de 8h à 17h. Entrée à 1€

LA MAIRIE VOUS INFORME :

CCAS

Repair Café : un objet à réparer ? Les bénévoles du Repair Café vous aident à donner 
une seconde vie à vos meubles, vêtements, appareils électriques, jouets et autres. 

Appel à bénévoles : l’équipe de La Maison des Arts cherche des bénévoles pour la 
troisième édition du festival L'Échappée à Melrand, les 23 et 24 mai 2025. 

Maison de la Presse Carrefour : une erreur s'est glissée dans le dernier Quoi de 
Baud concernant les horaires d'ouverture de la Maison de la Presse du Carrefour. 
Elle est ouverte le lundi, mardi, vendredi et samedi de 8h30 à 18h30, et le mercredi 
et jeudi de 8h30 à 12h30. Fermée le dimanche.

Cours d'oenologie : Bellavinea vous propose des cours d'oenologie en petit groupe une 
fois par mois à L'Idée'Halle, les jeudi 17 avril, 15 mai et 19 juin à 19h. Tarif de 20€ 
par personne et par séance. Inscription par mail à l'adresse bellavinea@gmail.com

Collecte banque alimentaire : une collecte complémentaire de denrées alimentaires est 
organisée les 11, 12 et 13 avril dans les supermarchés de Baud. Nous avons particulièrement 
besoin de conserves, plats cuisinés, café, thé et sucre. Ces denrées seront distribués pour 
les bénéficiaires de Baud et du canton.
Atelier Nutrition : conférence le mardi 1er avril  - 14h00 à 16h30 – suivi d’un atelier de 9 
séances les mardis. Salle Narcisse Chaillou  
Chaque participant s’engage à suivre le cycle complet des ateliers. Renseignements et 
Inscriptions auprès du CCAS au 02.97.08.01.46 
Violences Conjugales – Ciné Débat - le mardi 8 avril à 15h30 au cinéma Le Celtic : 
Projection du film « Touchées » en présence de la réalisatrice Alexandra Lamy. Réservation 
en ligne sur le site du cinéma le Celtic ou directement à la caisse du cinéma.

Budget participatif : la création du jardin partagé cité des Ormes est en cours d'exploitation. 
Plusieurs parcelles sont mises à disposition des Baldiviens afin de cultiver et récolter des 
fruits et légumes. La plantation de fleurs est également possible pour le plaisir ou pour de la 
biodiversité. Chaque parcelle d'une superficie de 30 m² est délimitée. Les Baldiviens pourront 
partager les astuces du bon jardinier et faire découvrir aux plus jeunes la cuisine traditionnelle. 
Renseignements auprès de Thierry Pichard pour réserver une parcelle au 06.81.52.23.66 ou 
par mail à l'adresse residencedesormes56150@gmail.com

Marché hebdomadaire : Pipo le clown est présent sur le marché les samedis 12 et 
19 avril à partir de 10h. Matinée popcorn et barbapapa offerts aux petits et grands. 
Distribution de ballons magiques en forme d'animaux. 

Rendez-vous à l'espace La Passerelle tous les troisièmes samedis du mois (sauf l'été), de 
9h à 13h.

La ville de Baud a également besoin de volontaires pour venir une heure ou deux à la 
buvette pour la fête de la musique qui aura lieu le 20 juin. Si vous êtes intéressés, n'hésitez 
pas à prendre contact à l'accueil de la mairie.

Subventions en cours : les travaux de réaménagement 
de l'école du centre en Pôle Santé ont été subventionnés 
par l'Etat et la Région Bretagne via la DETR (Dotation 
d'Équipement des Territoires Ruraux) et la DSIL (Dotation 
de Soutien à l'Investissement Local).

Rappel important : Interdiction de faire des feux dans son jardin
Il est formellement interdit de faire des feux dans son jardin. Cette pratique peut 
entraîner des risques importants, tant pour la sécurité des personnes que pour 
l'environnement. La combustion libère des substance toxiques dont certaines sont 

cancérigènes. Afin de garantir la sécurité de tous et de préserver la qualité de l'air, nous 
vous invitons à privilégier d'autres méthodes pour vous débarrasser de vos déchets 
végétaux, comme le compostage, le broyage pour faire du paillage ou leur dépôt à la 
déchetterie. Merci de respecter cette réglementation et de faire preuve de responsabilité 
envers notre environnement et votre voisinage. C’est une infraction de 3ème classe et une 
amende de 450€.

Bien-vivre ensemble


